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partie beaucoup plus grande, à même leurs propres ressources.
En d'autres mots, je voudrais demander au député s'il est
d'accord sur cette décision prise par le gouvernement conserva-
teur de transférer aux provinces une partie du déficit?

M. Lanthier: Madame la Présidente, il commence à étre
temps, je pense, qu'on rétablisse les faits. Quand on parle de
diminution, j'aimerais savoir la base sur laquelle on s'appuie
pour avancer une telle chose. Il est pourtant de notoriété que
sans avoir aucune obligation, le ministre des Finances aurait
déjà répondu à cette question d'une façon tout à fait affirma-
tive en déclarant que le printemps dernier le gouvernement
progressiste conservateur autorisait un versement de 110 mil-
lions de dollars supplémentaires au gouvernement du Québec
seulement. Alors il s'agit d'une augmentation et non pas d'une
diminution.

Maintenant, quand on parle d'extrapolation, d'aller dire que
l'on transfère nos responsabilités déficitaires aux provinces,
madame la Présidente, c'est tout à fait faux. La base, et je me
souviens à l'époque où j'étais secrétaire parlementaire du
ministre des Finances, j'avais assisté aux discussions qui ont
été les précurseurs des consultations qui ont eu lieu avec les
provinces dans le but de trouver une nouvelle formule aux
transferts de paiements ainsi qu'à la péréquation. Le gouverne-
ment va sortir très prochainement un projet de loi pour statuer
sur cette nouvelle formule de péréquation. Mais en attendant,
notre ministre des Finances, toujours nanti du principe suivant
qu'il faut en transférer le plus possible à ceux qui en ont le plus
besoin, et pour cela, il faut arrêter d'en donner à ceux qui n'en
ont pas besoin, a tout de même trouvé 110 millions de dollars à
transférer au Québec seulement. Or, d'où vient cette expres-
Sion de coupure de péréquation, de transfert de responsabilités
lorsque le gouvernement canadien a transféré 110 millions de

Article 21 du Règlement
Le secrétaire parlementaire ne reconnaît-il pas également

que les déficits depuis 1984 dépassent ceux du régime Tru-
deau? Qu'il les compare pour chacune des années ou qu'ilétablisse une moyenne, le fait est qu'ils sont plus considérables.
On a beau parler de réduction, le déficit ne diminue pas, il
augmente.
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Le député ne reconnaît-il pas enfin que, de toute notre his-
toire, Tommy Douglas est celui qui a réduit le déficit le plus
radicalement? Quand il a été premier ministre de la Saskat-
chewan, son gouvernemnt a réellement réduit le déficit. Année
après année, sur une période de 20 ans, le déficit qui avait été
accumulé sous un régime libéral en Saskatchewan, a réelle-
ment baissé. Voilà ce que les Canadiens entendent par réduc-
tion du déficit. En réalité, le gouvernement actuel continue
d'accroître le déficit.

[Français]
M. Lanthier: Madame la Présidente, je crois que l'on con-

fond ici les termes.

[Traduction]
Il faut faire la différence entre dette et déficit. La dette est une
accumulation à long terme de déficits, mais le déficit est
annuel.
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